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Assurance obligatoire soins de santé

Indexation de l'intervention financière pour les cercles de médecins généralistes

Indexation de l'intervention financière pour les cercles de médecins généralistes

L'intervention financière pour les cercles de médecins généralistes sera indexée. Sur proposition de Mme
Laurette Onkelinx, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal à ce sujet.

Les cercles de médecins généralistes agréés qui mettent en place un système d'appel unifié ou qui
couvrent des communes avec une densité de population peu élevée perçoivent un financement de base et
un financement complémentaire de la part de l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités. Les
montants prévus à cet effet seront adaptés à l'indice santé.
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